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Brève de sécurité 
 
Surfaces gelées: six maximes qui sauvent la vie 
 
L’hiver frappe à nos portes… Et avec lui un cortège d’activités de saison qui feront la joie 
des petits comme des grands! Parmi elles, le patinage. Dans certaines régions, il ne se 
pratique pas uniquement en patinoire, mais aussi au grand air, sur des surfaces gelées. 
Une activité non dénuée de risques, pour laquelle il faut impérativement respecter les règles 
suivantes:  
 
– Ne pas s’aventurer sur des surfaces gelées avant que celles-ci aient été déclarées 

accessibles par les autorités compétentes 
– Ne pas jouer avec les engins de sauvetage (échelles, perches, anneaux, balles et 

cordes) 
– Observer les consignes des organes de contrôles et des autorités compétents 
– Eviter le rassemblement de personnes lorsqu’un redoux de la température provoque 

des fissures 
– En cas de rupture de la glace, écarter immédiatement les bras et sortir de l’eau du côté 

duquel on est arrivé 
– Alerter aussi immédiatement d’autres sauveteurs, saisir un engin de sauvetage et 

s’approcher de la victime en rampant sur la glace. 
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